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4 au 8 mars : Semaine de relâche

7 mars : Bingo intergénérationnel

8 mars : Cabane à sucre sur glace

11 mars : Séance ordinaire du conseil

Jusqu’au 12 mars : Défi Château de neige!

12 mars : Réunion des Chevaliers de Colomb

13 mars : Réunion du Cercle de Fermières

17 mars : Jour de vote par anticipation Ca
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17 mars : Communion pascale (Filles d’Isabelle)

24 mars : Jour du scrutin

27 mars : L’Ouest canadien en réalité virtuelle 

L’hôtel de ville sera fermé  
à l’occasion du congé  

de Pâques, soit le Vendredi  
saint 29 mars et le lundi  
de Pâques 1er avril 2024.

Jour de vote par anticipation :
17 mars 2024 de 12h à 20h

Centre Frameco :
700, route 173 Nord

 
Jour du scrutin :

24 mars 2024 de 10h à 20h
Centre Frameco :

700, route 173 Nord

Le 24 mars, jour de vote 
pour le district 2.
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Mot du maire
Joseloises, Joselois 
Différentes activités hivernales vous sont offertes, et ce, à différents endroits dans 
notre Ville. 

En effet, la patinoire et le sentier glacé qui sont situés sur le terrain de l’ancien aréna 
(713, avenue Robert-Cliche) obtiennent un succès remarquable. De plus, le site 
propose un aménagement sans pareil ! 

Les citoyens peuvent aussi profiter des sentiers de ski de fond et de raquette qui 
sont aménagés près des terrains sportifs de l’école secondaire Veilleux. Un décor 
enchanteur et des pistes de qualité exceptionnelle attendent les usagers. Les 
marcheurs peuvent aussi profiter des belles journées d’hiver sur notre piste cyclable 
désormais dégagée sur ses 4,4 kilomètres de long. 

J’invite donc les familles, les jeunes et moins jeunes, les sportifs et les randonneurs à profiter au maximum de nos 
infrastructures. L’hiver se veut parfois une saison plus longue pour certains, sortir et bouger peut rendre cette 
période beaucoup plus agréable. 

Je vous invite aussi à profiter des activités qui auront lieu durant la semaine de relâche. Pour plus de détails, veuillez 
visiter notre site internet au www.vsjb.ca.

Enfin, nous ne pourrions pas profiter de ces superbes aménagements si nos employés municipaux, nos bénévoles 
et nos pompiers ne s’impliquaient pas. Je tiens donc à les remercier pour leur excellent travail. Toutes et tous 
permettent à la population de profiter de la saison froide au maximum !

Serge Vachon, maire

 

Stationnement 
interdit
Règlement RM-SQ-06 concernant 
la circulation publique et le 
stationnement et applicable par la 
Sûreté du Québec

Le règlement stipule à l’article 6 
qu’il est interdit à tout conducteur 
de stationner un véhicule dans une 
rue, sur une place publique ou dans 
un parc de stationnement que la 
Ville offre au public de 23 h à 7 h du 
matin, du 15 novembre au 1er avril 
inclusivement.

 

 

 
Le premier versement  
des taxes municipales  
sera le 14 mars 2024.

 
N’oubliez pas d’avancer l’heure  

et de changer vos piles dans la nuit  
du 9 au 10 mars 2024!

    Erratum  
 
Prendre note que dans le bulletin municipal Les Joselois de 
décembre 2023, dans le texte « Exposition des photos du calendrier 
2024 », une erreur s’est glissée dans le nom d’une de nos gagnantes. 
Nous aurions dû lire Mme Odette Royer et non Odette Roy.
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Des élections partielles se tiendront le 24 mars 2024 pour le poste de conseiller au district 2.

Le dépôt des déclarations de candidature pour le poste de conseiller au district 2 s’est terminé le 23 février 2024 à 16 h 30.

Les personnes candidates pour le poste de conseiller du district 2 sont :
- M. Samuel Doyon
- M. Simon Lessard

Seuls les électeurs inscrits dans le district 2 pourront voter.
Un avis d’inscription sera transmis par la poste aux électeurs du district 2.

Commission de révision

La révision de la liste électorale sera effectuée. Pour voter, votre nom devra figurer sur la liste électorale du district 2.
La Commission de révision permet d’inscrire ou de radier des électeurs domiciliés dans le district 2, de corriger des erreurs dans votre
nom ou encore, d’effectuer votre changement d’adresse si vous avez récemment déménagé à Saint-Joseph-de-Beauce.

Les bureaux de la commission de révision seront ouverts le jeudi 7 mars 2024 de 19 h à 22 h et le mardi 12 mars 2024 de 10 h à 13 h
aux bureaux temporaires de l’hôtel de ville situé au 125-A, rue du Parc à Saint-Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0.

Jours de vote - Comment voter ?

 Jour de vote par anticipation :
17 mars 2024 de 12h à 20h au Centre Frameco

 Jour du scrutin :
24 mars 2024 de 10h à 20h au Centre Frameco

-  Apportez l’une des pièces d’identité suivantes :
 - Permis de conduire du Québec    - Carte d’assurance maladie du Québec
 - Passeport canadien                 - Certificat de statut d’Indien
 - Carte d’identité des Forces armées canadiennes

- À la table de votation, dites votre nom et votre adresse et montrez votre pièce d’identité
-  Allez derrière l’isoloir et marquez le cercle de votre choix
-  Pliez le bulletin de vote et retournez voir la personne à la table elle vous dira comment mettre votre bulletin de vote dans

l’urne.

Résultats des élections municipales
Les résultats du scrutin du 24 mars seront diffusés sur le site Internet de la Ville et sur la page Facebook.

https://vsjb.ca/la-ville/elections-municipales/

Les personnes intéressées peuvent assister au recensement des votes qui aura lieu au Centre Frameco à partir de 20h15.

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez communiquer avec Mme Nancy Giguère, présidente d’élection au
418 397-4358 poste 228.
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Province de Québec
MRC Beauce-Centre
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

Avis public aux propriétaires d'un immeuble et
aux occupantes et occupants d'un établissement d'entreprise

Date du scrutin : 24 mars 2024 - District no 2

Par cet avis public, Nancy Giguère, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux propriétaires d'un
immeuble et aux occupantes et occupants d'un établissement d'entreprise.

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous occupez un
établissement d’entreprise dans la municipalité depuis au moins 12 mois le 31 janvier 2024.

2. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans accomplis le jour du scrutin et avoir la citoyenneté canadienne
le 31 janvier 2024. Vous ne devez pas avoir perdu vos droits électoraux à cette date.

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié :

 Si vous êtes le ou la propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupant ou l'occupante unique
d’un établissement d’entreprise, une demande d’inscription;

 Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et cooccupants d’un
établissement d’entreprise, une procuration désignant une seule personne, parmi vous, qui sera
inscrite sur la liste.

Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec la présidente d'élection. Vous devez
transmettre le formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas.

4. Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre formulaire au
plus tard le 12 mars 2024.

La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou retirée. Si vous
souhaitez remplacer ou retirer une demande d’inscription ou une procuration existante, veuillez
communiquer avec la présidente d’élection.

COORDONNÉES DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION

     125-A, rue du Parc                                                   Saint-Joseph-de-Beauce (Québec)         G0S 2V0
Numéro et voie

418 397-4358 228

App.  Municipalité Code postal

Numéro de téléphone  Poste

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce
Le 26 février 2024

Nancy Giguère
Présidente d’élection Les Joselois, édition du 28 février 2024
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Province de Québec
MRC Beauce-Centre
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

Élection partielle au district no 2
Avis public de révision de la liste électorale

Date du scrutin :  24 mars 2024

Par cet avis public, Nancy Giguère, présidente d’élection annonce les éléments suivants aux électrices et aux
électeurs de la municipalité.

1. La liste électorale a été déposée au bureau de la municipalité le 19 février 2024.
Elle fait maintenant l’objet d’une révision.

2. Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.

3. Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si :

• Le jour du scrutin, vous aurez 18 ans accomplis

• Le 31 janvier 2024 :
– vous aviez la citoyenneté canadienne
– vous n’aviez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle
– vous n’aviez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale au cours des cinq dernières années

• De plus, vous deviez, le 31 janvier 2024, remplir l’une des deux conditions suivantes :
– Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec;
– Depuis au moins 12 mois, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise

situé sur le territoire de la municipalité
NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous souhaitez exercer votre droit de
vote, vous devrez transmettre une demande d’inscription ou une procuration, selon le cas, à la
présidente ou au président d’élection.

4. Vous pourrez consulter la liste électorale et, si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié dans la
municipalité, présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de
révision à l’endroit, aux jours et aux heures indiqués ci-dessous.

Adresse : 125-A, rue du Parc à Saint-Joseph-de-Beauce
Jours et heures : Le jeudi 7 mars 2024 de 19 h à 22h

         Le mardi 12 mars 2024 de 10h à 13h.

5. Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire de la
municipalité doit indiquer l’adresse précédente du domicile de cette personne et présenter deux documents : un
qui indique le nom et la date de naissance de la personne et l’autre, son nom et l’adresse de son domicile.

6. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse suivante : 125-A, rue du Parc à
Saint-Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0 et au numéro de téléphone suivant : 418-397-4358 poste 228.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, le 26 février 2024
Nancy Giguère, présidente d’élection Les Joselois, édition du 28 février 2024
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Province de Québec
MRC Beauce-Centre
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

Élection partielle au district no 2
Avis public du scrutin : 24 mars 2024

Par cet avis public, Nancy Giguère, présidente d’élection annonce les éléments suivants aux électrices et aux
électeurs inscrits sur la liste électorale municipale que :

1. Un scrutin sera tenu;

2. Les personnes candidates pour le poste ci-après mentionné sont :

Poste de conseiller – District no 2
 Samuel Doyon
 Simon Lessard

3. Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné, aux
dates, aux heures, aux lieux et en vertu des sections de vote suivants :

Jour du scrutin : Dimanche 24 mars 2024, de 10 h à 20 h
Centre Frameco, salle Desjardins, 700 route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce

Jour de vote par anticipation : Dimanche 17 mars de 12 h à 20 h
Centre Frameco, salle Desjardins, 700 route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce

4. Vous pouvez assister au recensement des votes qui sera effectué le 24 mars 2024 à partir de 20h15 à
l’adresse suivante : Centre Frameco, salle Desjardins 700 route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce.

Pour voter, vous devez être inscrit sur la liste électorale.

Vous devez vous identifier en présentant l’un des documents suivants :

- Votre permis de conduire;
- Votre carte d’assurance maladie;
- Votre passeport canadien.

5. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse suivante : 125-A, rue du Parc à Saint-Joseph-de-
Beauce (Québec) G0S 2V0 et au numéro de téléphone suivant : 418 397-4358 poste 228.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce
Le 26 février 2024

Nancy Giguère
Présidente d’élection Les Joselois, édition du 28 février 2024
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Province de Québec 
MRC Beauce-Centre 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce      Avis public 
 

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de sa séance 
ordinaire tenue le 10 octobre 2023 a adopté la résolution no 2023-10-267 concernant l’adoption du Règlement 576-2-23 modifiant le 
règlement 576-09 décrétant l’imposition d’une taxe pour le financement des centres d’urgence 9-1-1. 

 
Ce règlement a pour objet de rehausser le montant de la taxe municipale pour le 9-1-1 à 0,52 $ par mois, par numéro de téléphone, à 
compter du 1er janvier 2024 et de mettre en place un mécanisme d’indexation annuelle du montant de la taxe, qui sera applicable au 
1er janvier de chaque année à compter de 2025. Toute modification édictée par le gouvernement au Règlement encadrant la taxe 
municipale pour le 9-1-1 nécessite que les municipalités locales ajustent leur règlement, conformément à l’article 244.70 de la Loi sur 
la fiscalité municipale (LFM). 

 
Que conformément au cinquième alinéa de l’article 244.69 de la Loi sur la fiscalité municipale, le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation a fait publier, en date du 16 décembre 2023, un avis à la Gazette officielle du Québec ayant pour effet de fixer, à 
cette date, l’entrée en vigueur de ce règlement. 

 
Que toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement pourra le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux 
heures normales d’affaires. 

 
Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 15e jour de janvier 2024 
Nancy Giguère, greffière                      Les Joselois, édition du 28 février 2024 

Province de Québec 
MRC Beauce-Centre 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce      Avis public 

Assemblée publique de consultation 
 

À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par les projets de règlements suivants :  
 
Projet de règlement 627-22-24 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à remplacer la notion de « terrain » et à modifier le 
Plan de zonage, créer et modifier des grilles de spécifications, en plus d’ajouter, modifier et corriger certains articles du règlement 
 
Projet de règlement 628-3-24 modifiant le Règlement à la construction 628-15 visant à remplacer la notion de « terrain » 
 
Projet de règlement 629-7-24 modifiant le Règlement relatif aux permis et certificats ainsi qu’à l’administration des règlements 
d’urbanisme 629-15 visant à remplacer la notion de « terrain » et à créer et modifier et corriger certains articles du règlement 
 
Projet de règlement 689-1-24 modifiant le Règlement relatif à la démolition d’immeubles numéro 689-23 visant à remplacer la notion 
de « terrain » et à ajuster le coût d’une demande de permis exemptée d’une autorisation du comité de démolition 
 
AVIS PUBLIC est donné que : 
 
1. Lors d’une séance ordinaire qui s’est tenue le 12 février 2024, le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adopté le premier projet 

de règlement 627-22-24 modifiant le Règlement de zonage 627-14 et les projets de règlements 628-3-24 modifiant le Règlement de 
construction 628-15 visant à remplacer la notion de « terrain », 629-7-24 modifiant le Règlement relatif aux permis et certificats ainsi 
qu’à l’administration des règlements d’urbanisme 629-15 et 689-1-24 modifiant le Règlement relatif à la démolition d’immeubles numéro 
689-23. Le projet de règlement 627-22-24 contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire par 
les personnes habiles à voter. 
 

2. Une assemblée publique de consultation sur ces projets de règlements sera tenue le mercredi 6 mars 2024, à compter de 18h30, à la 
salle Desjardins du Centre Frameco, situé au 700, route 173 nord à Saint-Joseph-de-Beauce en conformité avec les dispositions de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). Au cours de cette assemblée, le maire ou une personne désignée par celui-ci, 
expliquera les projets de règlements et les conséquences de leur adoption et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 
3. Les projets de règlements 627-22-24, 628-3-24, 629-7-24 et 689-1-24 peuvent être consultés sur le site Internet de la Ville au www.vsjb.ca 

à la section Ville/Règlements/Projets de règlement et au bureau temporaire de l'hôtel de ville, au 125-A, rue du Parc à Saint-Joseph-de-
Beauce, durant les heures d’ouverture normales du bureau, soit du lundi au jeudi de 8h15 à 12h et de 13h à 16h30 et le vendredi de 8h30 
à 12h. 

 
Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 15e jour de février 2024 
Nancy Giguère, greffière             Les Joselois, édition du 28 février 2024 
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Abonnez-vous au Système  

de surveillance de la rivière Chaudière  
 un outil pour toute la population !

 
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, COBARIC ainsi 
que les villes concernées, ont mis en place un service 
gratuit d’abonnement aux alertes de variation du 
niveau de la rivière Chaudière. Pour adhérer à cet 
outil, vous devez aller sur notre site Internet au 
www.vsjb.ca. À la page d’accueil, sélectionnez l’icône 
système de surveillance de la rivière Chaudière 
et cliquez sur le bouton s’abonner.

Une fois le formulaire complété, vous recevrez, selon 
la ville choisie, un courriel d’alerte lorsque le niveau 
de la rivière est croissant et qu’il atteint l’un des seuils 
suivants : 

Fermeture de la route 276  
et du pont de la rivière Chaudière (147.30) 
Inondation mineure   (147.90)  
Inondation moyenne   (148.30)  
Inondation majeure   (149.50)

	Prendre note que les niveaux mentionnés  
représentent l’état de la rivière Chaudière 
pour la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
(seulement)

En plus du courriel, vous pouvez également inscrire 
un numéro de téléphone cellulaire auquel vous sera 
transmis un message texte lors de l’émission d’un avis.

Cet outil est un complément essentiel au Système de 
surveillance de la rivière Chaudière déjà en fonction. 
L’abonnement est valide pour une période de 6 mois, 
période à laquelle une nouvelle inscription doit être 
refaite. 

Vous pouvez vous inscrire en tout temps!

Alain Busque, directeur de la sécurité civile

 
Programme d’aide en impôt 

des bénévoles 2024
Ce programme s’adresse aux personnes à revenus 
modestes qui désirent faire compléter leurs 
rapports d’impôts tout à fait gratuitement par des 
bénévoles qui ont reçu une formation appropriée. 
Leur discrétion vous est assurée.

Pour : Résidents de Saint-Joseph et des autres 
municipalités de la M.R.C. Beauce-Centre.

Où : Chalet du Parc Municipal, situé au 57, rue 
Martel.

Quand : Les jeudis 14, 21 et 28 mars 2024 de 
13 h 30 à 16 h.

Critères d’admissibilité : (revenu maximal)

 • Une personne seule : 30 000 $;
 • Un couple : 35 000 $; 
 • Un adulte avec un enfant : 35 000 $;
 • Chaque personne à charge  
  additionnelle : 2 000 $;
 • Le montant en revenus d’intérêts  
  ne doit pas dépasser : 1 000 $.
Nous ne pouvons pas compléter les déclarations 
des personnes suivantes :

Les personnes décédées, les personnes en faillite, 
les personnes ayant des gains ou pertes en capital, 
un revenu indépendant ou de location ou encore 
des dépenses d’emploi ainsi que les personnes qui 
ont vendu leur résidence durant l’année.

Organisme responsable : La Société St-Vincent-
de-Paul de Saint-Joseph-de-Beauce.

N.B : Apportez tous vos documents. Les rapports 
d’impôts de l’année précédente pourraient nous 
être utiles. 

** En nous indiquant le bénévole qui a complété 
vos rapports d’impôts l’année dernière vous 
pourriez nous aider à accélérer le processus.

*TOUS VOS DONS SERONT REMIS À LA SOCIÉTÉ 
SAINT-VINCENT-DE-PAUL de Saint-Joseph. Jacques 
Vachon, responsable, au 418 397-4173
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Médailles pour les chiens 2024

DEUX OPTIONS s’offrent à vous :

1) Dans le confort de votre foyer, rendez-vous 
sur notre site Internet au www.vsjb.ca/
citoyens/escouade-canine ou sur le site 
internet de l’Escouade Canine MRC 2017 au  
www.escouadecaninemrc.com. Choisissez la 
MRC Beauce-Centre et sélectionnez la Ville 
de Saint-Joseph-de-Beauce. Répondez aux 
questions demandées et payez en ligne! Dès 
le paiement complété, un reçu électronique 
vous sera acheminé et l’Escouade canine se 
chargera de l’envoi des nouvelles médailles 
par la poste.

2) Vous pouvez vous présenter à la réception de 
l’hôtel de ville durant les heures d’ouverture 
afin de remplir le formulaire d’enregistrement 
(apportez le carnet de santé de votre animal 
pour vous aider). Le coût est de 25 $ et le tout 
est payable en argent comptant, par débit 
ou en chèque au nom de «Escouade canine 
MRC».

Nous vous rappelons  
que l’enregistrement  
annuel des chiens  
est obligatoire.

 

Recevoir uniquement mes comptes de taxes en ligne
 
Abonnez-vous à « Recevoir uniquement mes comptes de taxes en ligne » dans le portail citoyen Voilà! 
Ainsi, dès 2025, vous n’aurez plus d’envoi postal de votre compte de taxes, celui-ci étant déposé directement 
dans votre compte citoyen Voilà.
Pour inscrire votre compte de taxes en ligne, vous devez : 
 - Avoir un compte citoyen Voilà!
 - Dans l’onglet Propriété, inscrire votre ou vos propriétés;
 -  Activer la fonction Recevoir uniquement mes comptes de taxes en ligne pour chacune des  
  propriétés inscrites.
IMPORTANT : vous devez avoir en main votre compte de taxes 2024 pour entrer les renseignements  
demandés.
Pour vous aider dans votre inscription, n’hésitez pas à consulter la procédure disponible au www.vsjb.ca dans la 
section Citoyens – Taxation – Taxes municipales et évaluation.
Voilà!, une façon intelligente et écoresponsable de consulter votre information municipale!
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Cendres chaudes
Les cendres de bois peuvent demeurer chaudes jusqu’à 
7 jours et continuer de produire du monoxyde de car-
bone. Au Québec, environ un incendie tous les 2 jours 
est causé par un mauvais entreposage de cendres 
chaudes! 

Placez-les dans un contenant métallique à fond suréle-
vé et muni d’un couvercle, puis déposez-le à l’extérieur, 
sur une surface incombustible, à plus d’un mètre des 
bâtiments. Vous pouvez également ajouter de l’eau ou 
de la neige aux cendres chaudes pour les refroidir.

Pour plus d’information, vous pouvez consultez le site 
Internet de la Ville au www.vsjb.ca/citoyens/conseils-
et-prevention-en-incendie ou le site Internet du mi-
nistère de la Sécurité publique au www.quebec.ca/
securite-situations-urgence/securite-incendie/pre-
venir-incendie.

Nouveauté :  
Cartographie de la Ville 

Il vous est possible d’obtenir rapidement plusieurs informations 
en lien avec votre propriété actuelle ou future grâce aux nouvelles 
fonctions de la cartographie de la Ville : 

- Grille de zonage incluant les normes à respecter pour vos 
demandes de permis;

- Zone inondable;

- Territoire protégé par la Commission de protection de terri-
toire agricole du Québec (CPTAQ);

- Et plus encore! 

Pour consulter cette cartographie, visitez notre site Internet au 
www.vsjb.ca/citoyens/cartographie-de-la-ville.

Une lingette, ça ne se jette pas 
à la toilette! 
La Ville tient à vous rappeler qu’il est interdit de jeter des 
lingettes, des pièces de vêtements, guenilles, et autres 
produits sanitaires dans les toilettes.
Nos pompes d’égouts sont fréquemment bloquées par des 
lingettes et même par des vêtements.
En plus de causer des obstructions coûteuses, cette 
pratique peut causer des refoulements d’égouts chez vous, 
chez vos voisins ou dans l’environnement.
Nous vous demandons de communiquer  
ce message à tous les membres de votre  
famille, avec une attention particulière  
à vos personnes à charge.
Pour plus d’information, consultez le site  
Internet de la Ville au www.vsjb.ca/ 
citoyens/prevention-des-degats-deau.
Merci de votre collaboration.
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Les Chevaliers de Colomb vous invitent à leur 
réunion mensuelle le mardi 12 mars à 19 h,  

au sous-sol du Presbytère. Tous les chevaliers y 
 sont cordialement invités.

Pour information, contactez Bertrand Bolduc  
au 418 397-6059.

Les étudiant(e)s de Saint-Joseph qui 
poursuivent des études postsecondaires 

peuvent obtenir une aide financière, c’est-à-
dire un prêt sans intérêt d’un maximum de 

3 000 $ pour la période couvrant les études.
Pour information, veuillez contacter  

M. Simon Rancourt au 418 397-5719,  
avant le 8 mars prochain. 

Corporation  Corporation  
du Prêt d’Honneurdu Prêt d’Honneur

Certificat de reconnaissance Certificat de reconnaissance - Espace clos et en sauvetage vertical
Le 3 février dernier, l’équipe de sauvetage technique  
de Beauceville et de Saint-Joseph-de-Beauce  
était en pratique à la caserne de Beauceville. 
L’exercice consistait à évacuer une victime  
inconsciente d’un espace clos en hauteur,  
plusieurs techniques de travail ont été mises  
à contribution.

Les directeurs des deux services de sécurité  
incendie ont profité de l’occasion pour remettre  
les certificats de reconnaissance professionnelle  
en sauvetage en espace clos et en sauvetage  
vertical aux pompiers de l’équipe intermunicipale.
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 La Bibliothèque  
du Vieux-Couvent

Pour tout savoir sur notre bibliothèque,  
consultez notre site Internet au  

www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/
saint-joseph-de-beauce  

ou informez-vous au 418 397-6160.

L’Organisme offre un service de bouton d’appel (bracelet ou médaillon), 
un équipement de communication aidant au maintien à domicile et 
favorisant le sentiment de sécurité des personnes. Ce dispositif permet 
d’être en contact avec un télésurveillant professionnel pour une 
évaluation de la situation et à un transfert aux services appropriés.

Pour plus d’information sur les services disponibles : 418 625-3301 ou 
infotssca@sogetel.net. 

Pour en apprendre plus sur les organismes dans la région, n’hésitez pas 
à consulter le site www.lastationcommunautaire.org.

Cercle de FermièresCercle de Fermières
 

Le Cercle de Fermières invite ses membres à sa  
réunion le mercredi 13 mars à 19 h, au Centre communautaire  

(local 200). Apportez vos nouvelles productions pour  
la table du mois. Mme Jocelyne Tanguay nous entretiendra  

sur la condition féminine. Venez en grand nombre !

Information : 418 389-4805 
Suivez-nous sur Facebook : Cercle de Fermières St-Joseph-de-Beauce.

La table de concertation des Aînés 
de Beauce vous présente :  

Télé-surveillance Santé 
Chaudière-Appalaches

Au programme :
- Nouvelle exposition 

permanente intitulée 
« Marius Barbeau, pour 
l’amour du monde »;

- « L’histoire de la Nouvelle-
France selon H.P. Lovecraft » 
des artistes François 
Bourdages, Ariane Gélinas et 
Christian Quesnel;

- « Trames et résonances » de 
l’artiste Suzanne Paquette.

Venez aussi profiter  
de l’ESPACE Une pause 
avec Marius … pour 
prendre un café et 
une délicatesse, faire 
un brin de lecture, 
admirer des pièces de 
Céramique de Beauce 
ainsi qu’un nouveau 
tableau de Pierre-Paul 
Bertin illustrant le 
paysage de St-Joseph-
de-Beauce.

www.museemariusbarbeau.com

Les Filles d’Isabelle
Les Filles d’Isabelle vous invitent à la communion Pascale le dimanche 17 mars à 8 h 30, à l’église. 
La communion sera suivie d’un déjeuner au restaurant Bellevue. Cette rencontre servira de réunion 
mensuelle, donc pas de réunion le 20 mars.
Bienvenue à toutes.  Information : Louise Lessard, prof., 418 397-5695.
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Au Centre communautaire  
(local 200)

Baseball-poche et pétanque-atout : 
tous les lundis à 13 h.

Jeu de palet :  
tous les mercredis à 13 h.

Bingo :  
2e et 4e jeudis du mois à 13 h.

Bingo intergénérationnel :  
jeudi 7 mars à 13h, au Centre 
Frameco. Bienvenue à tous!

Cabane à sucre :  
mercredi 10 avril 2024 à  

Saint-Odilon, plus de détails  
dans le Joselois de mars.

Consultez leur site Internet  
au club.fadoq.ca/L011  

ou leur page Facebook :  
Club les Amis Joselois 2023.

Tu ne voudrais pas
te mettre en danger. 

Savais-tu
qu’il y a de nouvelles 
activités ferroviaires
sur le chemin de fer dans 
Chaudière-Appalaches? Éloigne-toi des voies ferrées. 

Escadrons 881
Le samedi 27 janvier dernier, c’est avec grande fierté que  
l’Escadron 881 est reparti avec le trophée de la 45e édition des jeux 
des cadets Chaudière-Appalaches qui avait lieu à Saint-Georges !

Nos cadets se sont mesurés à différents corps de cadets et 
Escadrons dans plusieurs disciplines.

Ils ont remporté plusieurs médailles dont, l’or pour le kinball et le 
volleyball, le bronze pour le soccer et l’argent en badminton pour le 
cadet Laplante dans sa division.

Ils ont également eu l’opportunité de recevoir un discours inspirant 
par le maire de Saint-Joseph-de-Beauce, M. Serge Vachon, sur 
l’importance de persévérer et d’appartenir à un groupe comme 
les cadets. M. Stéphan Brown, attaché-politique du député  
M. Luc Provençal, était également des nôtres pour l’occasion! Nous 
les remercions pour leur présence! 

• Tu as entre 12 et 18 ans ?
•  Tu aimerais participer aux prochains jeux des cadets et te dépasser  
 toi aussi ?
• Inscris-toi! 

Écris-nous sur Facebook 
à @Escadron881

Présents sur la photo:  
Le commandant  

Geneviève Labbé,  
le maire Serge Vachon,  
le cadet-commandant  
Zachary St-Pierre et  

l’attaché politique  
du député Luc Provençal,  

M. Stéphane Brown.
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Le programme sentinelle a été mis sur 
pied dans le but de créer un réseau de 
ressources aptes à reconnaître les per-
sonnes à risque, particulièrement celles 
qui sont isolées ou plus difficiles à ren-
contrer.
 
Pour la troisième édition, la Chambre de 
commerce et d’industrie de Saint-Joseph 
offre gratuitement des formations senti-
nelles dédiées à la population en général 
et volet agriculture. 

C’est le 19 mars 2024 à 8 h 30 qu’aura 
lieu cette formation, au bureau de la 
Caisse Desjardins de Beauce-Centre si-
tuée au 825, avenue du Palais.
 
Pour inscription et information
admin@ccstjoseph.com
581 372-9911

Inscrivez-vous au logiciel d’alerte de masse CITAM 
qui nous permet de vous contacter par téléphone, 
texto ou courriel lors d’une situation mettant en  
péril la sécurité des personnes ou de leurs biens  

(ex, : alerte météo majeure, confinement,  
déversement de matières dangereuses,  

avis d’ébullition, travaux d’envergure  
dans votre secteur, etc.).

 
Comment faire?
Visitez le www.vsjb.ca et cliquez sur le logo suivant 
à droite de la page d’accueil : 
Contactez la réception au 418 397-4358  
sur les heures d’ouverture du bureau.
 

Inscrivez vos parents et vos grands-parents,  
et recevez également les alertes envoyées  

à leur intention. De plus, n’hésitez pas à inscrire 
individuellement tous les membres de votre famille 

à l’adresse de votre résidence!
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Samedi 4 mai à 18 h 
(Cocktail dès 17 h) 
Centre Frameco 

RÉSERVEZ LA DATE À VOTRE AGENDA 
RÉSERVEZ VOS BILLETS ET TABLES 

Si intéressé, contacter : 
 Luc Vallières : 418 397-1700 Pierre Gilbert : 418 226-8108 
 Pierre Michaud : 418 397-4732 Serge Poulin : 418 386-6504 
 Réjean Vachon : 418 397-5114 Louis Audet : 418 397-4896 
 Daniel Chaîné : 418 226-6623 Richard Savoie : 418 209-7712 

Kenney BineOe : 418 397-6996 

Suivez-nous : 
Site Web 
clubrichelieustjoseph.com 
Page Facebook 
@clubrichelieu.st.joseph 

Un trésor à découvrir! Initiative passionnante 
visant à créer des liens entre deux générations.

Nous recherchons des aînés pour participer 
au projet Un trésor à découvrir! Vous serez 
jumelés avec un étudiant de la Polyvalente de 
Saint-François de Beauceville. Vous pourrez 
échanger sur vos intérêts, vos compétences, 
vos occupations actuelles, etc. Une belle 
rencontre avec votre correspondant est prévue 
en juin.

Le formulaire d’inscription est disponible au 
bureau au 135, rue Sainte-Christine (local 302). 
Pour information contacter Claudia Breton, 
agente de développement et de promotion par 
téléphone au 581 747-1043 ou par courriel à 
info@cabbe.org.

Le lundi 18 mars à 13 h 30, au Centre 
communautaire (local 303), participez au 
café-rencontre qui a pour thème : l’âgisme. 
Pour vous inscrire contactez Vanessa Rancourt 
au 418 397-0135, poste 302.



2 ans et moins GRATUIT

Cabane à sucre  
sur glace

En collaboration avec la MRC Beauce-Centre  
et le ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration. 

Le vendredi 8 mars de 13 h 30 à 15 h 30,  
au Centre Frameco situé au 700, route 173 Nord.  

Sur place, musique avec le chansonnier Éric Vachon,  
tire d’érable et encore plus !

       Coût : 3$/personne
Bingo Intergénérationnel  

en collaboration  
avec Les Amis Joselois

 
Le jeudi 7 mars à compter de 13 h, au 

Centre Frameco (salle Desjardins)  
situé au 700, route 173 Nord. 

Prévoir quelque $ pour l’achat de cartes.

Programmation printemps-été
Vous pourrez consulter la programmation printemps-été en allant sur notre site Internet 
au www.vsjb.ca sous l’onglet « Loisirs », « Programmations et inscriptions aux activités » 
ou via la page Facebook « Ville de Saint-Joseph-de-Beauce », dès qu’elle sera prête.

Activités de la Semaine de relâche
Plusieurs activités offertes du 4 au 8 mars  

pour vous permettre de RELÂCHER ! 

Consulter les détails des activités de la semaine  
de relâche en allant sur notre site Internet  
au www.vsjb.ca ou via la page Facebook  

Vous avez jusqu’au 12 mars pour 
participer au concours « Défi Château 

de neige! » présenté par l’Unité 
régionale de loisir et de sport  

de la Chaudière-Appalaches (URLS).

Vous trouverez tous les détails au 
www.defichateaudeneige.

Gagnant  
du concours  

Coup de coeur

Dans le cadre du concours Coup de cœur, 
Mme Sophie Roy a remporté l’impression de 
la photo Retour à la maison de Mario Cliche. 

Mario Cliche s’est mérité une carte-cadeau 
d’une valeur de 75 $ en achat joselois.


